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La méthode de compilation 
des « Digesta Iustiniard » (*) 

par ANTONIO GUABINO, 

Pro fesseur titttlaire de l'Tiniversité de Naples. 

i. - Pai la cOnstitLitiOfl Deo autore dii 15 déceinbre cia l'ai' 

530, l'empereUr Justinien I chargea son qiusestor Sacri Pa-

tatii, Tribonien, de se choisir des collaborateura en vue de pro-

cécler à une vaste compilation de unrcs, qui aurait reu le nom 

de Digesta seu PiuZeCtae. 

Il est probable que l'idée dea DigestG avait été conue par 

Justinien (ou pour miux dire par son ministre Tribouieu) 

déjà 
iougtemps auparavant, à savoir pendant (ou aussl56t 

après) la rédaetion ciii premier aodew, publié par la constitu-

tion H.sec qua'e iieees&ariO du 16 avril de Van 529. Et fl est cer-

tain que la constttUtiOfl Deo auotOre fut précédée d'une pré-

paratoin assea laboriense de l'nuvre, amai qu'en font foi les 

Q&imqNagiThta decisionei, 
par iesqnelles l'empereur, en vue de 

la grande compilation de iura, éclaircit quelques doutes, réf or-

ma quelque doctriLfle, eutendit, en un mot, fadiliter sur le plan 
législatif la tche 'des aoinmissafreS tribOniauienS... 

Tout ceci impliqiie nécessairemeflt l'idée que Triboilien. (avec 

l'aide éventueile de quelques-Un8 parmi 1 ceun qui seralent plus 

tarci devenus ses collabOrateurS officlela) entreprit le travail 

pré)iTfliUa5re dea Digesto - choix du :matériel à dépouuuiei', 

établissemeflt d'un plan plus ou moins systématiqtle - un an 

() 
Le prsent artkie est le texte fran9ais de ma conimunlcaUofl 

tenue g Leyde, à l'occasiofl de la XI- session internatiOflale de Jft 

Société d'HisorC ilea DrOitt de Z ntiquitd (septembre 1956). Un erDOs6 

motivé et doeunleflté de ma thèse sera publié dans lee 
Ltti ÀccatZeflia 

So. ntor. e poi. lapòli GS (1957). Qu'U tue solt permis, it titre provisoire 

de renroyet b mon Storia del diritto romano2  (1954), 515 SS., et à 

L'ordLflarnCfltO giitridCO ronzefl02  (1956), 265 se. 
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au moins avant la constitution Deo auctore. A. vouloir donner 
libre essor à notre imagination, nous pouvons avancer, par 
exemple, l'hypothèse pie ce travail préliinina.he a été entrepris 
eis la fin de l'été de l'an 529 
Mais abandònnons le champ des suppositione pour un ter-

rai plus solide. Il est indéniable que l'éiiorm.e compilation des 
Digeeta fut menée .t terme au lours de l'année 533. Justinien 
publia le gigantecque recueil de iura par la constjtution Tanta 
clu 16 décembre 533. fiant au 30 dii mme mois la date de con 
entrée eu vigneur. Mais il est clair que les Digesta devaieat 
tre déjìL plus ou moine préti le 21 novembre de la mème 

anuée, c'est-à-dire à la date . de publication clee . In stitutiones 
Iusti.viaM par la constitution Zm.peratoriam. Si l'on tient 
compte du tenips stvictement nécessaire 4 la mise au pounl da 
manuserit définitil et 4 sa eoilection, on peut raisonnablement 
supposer que le travail de compilation proprement .  dit devait 
étre .déjà terminé au début- de l'été de l'an 533. 

Ce n'est évideinment pas le zas de trop chicaner Triboilien 
et son équipe sùr des questione de date. Un mòis de plus ou 
de nioiùs ne fait rién 4 l'affaire. A vonioir done faire le. calcul 
le plus large pòssible, on est en d.roit d'affirmer que le travail 
de préparatiou et de compliation des Digestce ne dura pas plus 
de 4 una: de la fin de l'aùnée 539 4 la fin de Fanne 533. Dans 
cet espace de 4 aus, lé nombre des ouvrages juridiques con-
sultés s'élève 4 un total de 2.000 livree, 4 en croire Justinien 
ce qui fait 3 millions de lignes ; sans compter pie a •;nuta et 
rnau'ima. -. propter iiiJttatern rerum transformata suut ». Mme 
4 voulòfr sensiblement réduire ces ehiff ree stutont si l'on 
songè pie Justinien passait plutòt pour ]idbleur, il resterait 
piand méme de quoi conclure que les compilateurs tribonia-
niens travaillèrent, au cours de ces quatre années, à une 
moyenne de 25 heures par jour. On ne sanrait partant prendre 
4 la lettre les déclarations de Justinien. Voici alors surgir le 
problème concernaut la méthode de compilation des Dige$ta 
Instimiaui. Comment s'y prirent Tribonien et ses coilaborateurs 
pour présenter les Pandectes 4 leur Prince en l'espace de 4 
ane? A quele expédients, 4 quel système de coopération, 4 
quels subterfuges durent-ile, recourir 3 
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« That Is the question a. lier le caractère lgitime et impé-
rieux de ce problème équivaut, selon mon bumbie avis, 4 sui- 
vre la tactique de l'autiuche, qui estime pouvoir éviter les 
complicatione de la vie en enfouissant sa tte sons l'aile ou 
dane la sable. Et il est viaiment surprenant d'entendre un des 
plus subtils romanistes contemporaius - j'ai nommé Pritz 
Schulz - proclamei qu'il pourvait après tout se faire que la 
compilation alt cii lien clans le sene indiqué par Justinien. 
Cela est peut-tre possible, mais non pas probable, et en tous 
cee très pen vraisemblable. 

Toutefoic, à examiner attentivement la prise de position de 
Schulz, on s'aperoit que le grand historiograplie est parvenu 
à sa conclusion 4 travers une critique serrde et substantieile-
ment convaincante de tous les essais d'explication juspie 14 
proposés. En quoi j'estime qu'il a pleinement raison. Les hypo-
tbèses formulées jusqu'à ce jour quant 4 la méthode de com-
pilation des Digesta I,tstiniaai se prétent toutes à dcc criti-
qnes fondées, ainsi que nous le verrone .bientòt. Oeux qui les ont 
formulées ont tous, si je ne m'abuse, oubli4 quel4ue chose dont 
il failait tenli compte : sédnits par le mirage d'une eonjec-
tiire, ile se sont laissés entreiner jusqu'au bout, s'éloignant, 
daus irne mesure plus ou moins grande, de la vérité prabable. 

La diifficnité iiu problème réside tout entière dane la mu]-ti-
plicité des données qui eutrent en ligne [e compte. Il '»git 
essentiellement de procéder 4 un reclassement de ces données 
et de les soumettre 4 un nouvel enamen critique. Tout comme 
dans un joman policier, il convient, de faire le départ entre 
les indices trompeurs et les indices r4els. 

2. - Quelles sont donc les données certaines, et en mme 
temps inéliminables, da problèine? Quelies sont les données, 
les «postulats a, dont on peut et dont il fnut tenir 

'
compte ? 

J'estime que les postulats de notre problème sont un nom-
bre de six et plus pr4eisément les suivants. 

Postulat n° 1. Justinien affine, clans la constitution Tanta, 
que les coinmissaires trThouianiens acconip]irent mie besogne 
des plus sérieuses en vue de s1ectionuer, adapter et ordonner 
les fragments de la jurisprudence classique. L'empereur, nous 
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J.'avons dit, était quelque peu hdbleur mais on ne saurait pour 
cela lui mesurer notre confiance, Partant, son témoignage md-
rite substantiellement cl'dtre accneiflj. 

Postulat n° 2. Il est hi.imai,nement impossible que, dans l'es-
pace de 4 ans, les compilateura tribonianiens aient réellement 
consulté les 1625 libri constituant les ouvrages juridiques dont - 
les Digesta font état. Ce second postulat, non moins digne 
que le premier d'dtre accueilli, ne le contredit en aucune faon, 
mais vient limiter la crédibiitd dea affirmationa de Justinien. 
OeIles-ci sont vraies dans les limitea qu'implicjue le postulat 
n° 2. La question est de savoir jusqu'à quel pomi dea sont 
vraies, antrement dit quel est le p6mnt de clépart de letir crédi-
biité. Il convient pour cela d'eamuner les autres postulata 
que je t'ala exposer. 

Poatulat n° 3. Le plan général dea Pandectes est celui de 
l'Edietam perpetnwm, ou mieux celui dea libri ad edicttt.gìt des 
juristes classiques. Dana la conalitution Deo aiwtore, Justinien 
prescrit en effet que la matidre soit répartie en livrea et en 
titrea suivant la disposition dii Codeo, legu«ìn et de l'Ediotu'rn 
perpetuwm., c'est-à-dire, cii subatance, suivant la disposition de 
ce dernier, qui avait déjà été odoptée, en principe, dans la 
rédaction clii premier Caden. D'autie part, l'èxamen dii plan 
gnéral dea Digesta eonfirme la pleune réalisation du but que 
Justinien s'était proposé et permet d'ai onter quelque chose de 
plua: à savoir que le tette de base dea compilateura fut fourni 
par les libri ad edictuwz, de Domituus Ulpieu et, partant, indi-
rectement pan les 58 premiers libri dea digestes de Salvuus 
Julien, qui représentent le moc11e suivi pan Ulpien. 

Postulat u° 4. 11 résulte que le maténiel juridique dont les 
Digesta- font état, provient de 4 groupes nettement clistincts 
d?ouvrages, désignés sous le nom de « massa-e» une masse 
sabinienne, qui compte parmi ses ouvragea fondamentaux les 
conimentafres ad &binuns d'tflpien, Pomponuna et Paulua, 
sinai que les digestes de Salvuus Juuien ; me masse édictale, 
qui comprend notaunment les counmentaires ad odictuni d'Ui-
pien, Pauhus et Gaius, uu. l'enclusion de certaina groupes de libri 
qui rentreut dalla la masse saluulenne ; una masse papinia-
aienne, qui eompte parmi ses ouvrages de base les responsa- -  

ai les quaestiones de Papinien et de Paul ; enftn un mmcc 
appendice de compilations mineures, assemblées sana aucun 
csprit de. système. La déeouverte dea piatra masses, faite pan 
Buulime en 1829, représente l'un dea réaultats les plus sùxs de 
l'enqudte romaniste, aunsi que devaient le confirmer pan la suite 
de nombreuses et importautes rechenches. Il est absoluineut 
impossible de f sire abatraetion de cette donnde duna l'examen 
dii problème qui nous intéresse. 

Postulat n° 5 Le maténiel junidlique de cliacune dea masses 
de Bluhme (et en particulier des troia premières, qui sont les 
plus importantes) a trait à l'ensemble de la matière dea Di-
gesta. Je m'explique. Il ne rdsulte pas qu'une masse donnée ait 
été utilisde pour un certain nombre de libri (et partant pour 
un certaun nombre de su] eta) et qu'une autre masse ait servi 
à son tour un autre groupe de libri et de sujets : on peut 
seulement constater me prépondérance dea fragments de la 
masse sabinienne en ce qui concerne les problèmes de atnict itis 
oi-oile, et me prépondérance dea fragments de la masse édictale 
pour ce qui est dea autres problèmes. De fait, le plan général 
des Di1esta, apparalt fondé tout entier, ainsi que je l'ai déjà 
dit, aiim les libri a-cl ediotwns d'tJlpien, lèsquels (li. l'exception 
dea libri qui-vont dii 260  à la moitié du 52) font partie de la 
masse ddictale ; la masse sabunienue, d'nutre part, comprend 
.également les Digesta de Ju]ien, à savoir me suvre gigan-
tesque qui embnasse tonte la science juridiquc romaine ; cnfln, 
il est lt peune besoin d'ajouter que les <iBuvres de la masse papi-
nianienne et de l'appendiw figurent un pen partout dans les 
titrcs dea Pandectes. Done, je le répète, presque eliacun des 
titres dea Digesta hustuniami a bénéfteié, bien que dama me 
mesure vaniabie, de l'apport dea troia (ou dea quatre) masses 
de Bhuhme. 	 - 

Postulat n' 6. L'inden des auteura et dea ceuvres que Justi-
nien affirme avoir fait r&liger comme compldment dea Digesta 
(et qui nous est connu soma la déaignation d'Ivdew Florentiosus) 
ne fut pas, en réalité, rédigé à partir dea Pandectes, mais à 
partir des masses de Buulime. Cette dounée, qui idaulte d'une 
anqixdte magistrale mende par Rrotòndi, est peut-Atre, la moina 
connue et la plus négiigée de toutes, mais n'est pas mouns Im- 
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portante pie les autres postniat. Elle mérite done d'tre expli-
quée, et il faut écarter résolument l'explicatiou pie nous offre 
Rotondi, selon laquelle l'In.dew «fut 'bien rédigé une fois les 
travaux de compilation termiiiés, bien pie so» auteur se -fùt 
servi de listes d'oavrages- établies a» commeiicement des tra•  

vaux à l'intention des différentes sous-COmmissiOiis ». Cette 
enplication est e» fonetion de l'hypothèse de Bluhme d.'après 
laquelle les sous-conhinissious se seraient partagé le travail de 
compilation urie bypothèse par ailleurs inacceptable, ainsi 
que nous le verrOns tout à 1'lieure. Il veste donc d eq)liquer la 
raison pour laquelle l'in der dea Pandectes n'a pas dbectement 

trait à cee de:rnières, mais aux .massre qui rentièrent dans leur 

composition. 

3. - Ainsi dtablies les do»nées fondamentales du problème, 
à savoir les postulats de notre enqute, passona à l'exameu 
des différentes théories forniulées jusqu'ici. 

(a.) Fort de sa découverte dea nia.sa•e, Biulime a soutenu' 
que les eompilateurs, après avoir arrèté en commun le pia» 

des Digeta, se répartirent e» troia sous-commìssions, chacune 
ayaut pour tàche de dépouiiJer les ouvrages d'une masse ; pro-
babiement, la sous-conimissioa papinianienne, qui était la moius 
chargée de besogne, prit sur elle de déponfller égaiement les 

ouvrages de l'a.ppendia, doni la commission (suppose Bluhme) --
ne prit connaissance pie dans un second temps. Una fois ter-
minds les travaun des sous-commissions. les compilateurs se 
réunirent de nouveau en séances plénières et s'oecupèreiit de 
rassembier, pour chaque titie, les trois groupes de fragments, 
e» élimivant les répdtitions, en eliectuant les transpositions 
néeessaires, amai que les remaniemente inclispensables tant an 
point de vive div fond pie de la forme. 

L'hypothèse de Bluhme est aujourd'hui encore la plus accré-
ditée. Ti n'est pas jusqu'à Schulz qui ne l'all acceuilhie, la 
jugeant la seule exeinpte de tonte critique. C'est, pour ainsi 
dire, mie hypothèse de tout repos, pie la majorité accueille 
désormais sana trop y songer, sfire de ne pas se tromper. Mais 
c'est una hypotbèse qui, à mon avis, ne satisfait guère notam-

ment, pour les raisons jue je. vais euposer. 
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L'hypothèse de Bluhme ne se concilie que partiellemeut avec 
le second postulat de notre enqute: trois a» quatre ans repr& 
aentent mie période de tempa trop liniitée pour permettra aux 
sous-commissions et à la commisSiofl plénière de mener à bien 
une ttche si compiere. On a tt f alt de parler de e division 
du travail» et de conclure partant dans le sens d'une plus 
grande rapidité dans le travail de compilation. E» réalité, 
l'hypothèse de Bluhme n'a guère de rapport aree la e méthode 
Taylor » et implique peut-tre, à vou]oir l'analyser sii toute 
objactivité, une plus grande perte de tempa. Il est vrai que 
chaque sous-conimission n'avait que sa quote-part d'ouvrages à 
lire, mais il faut également tenir compte que chaque sous-
commissioii était composde, proportionuellement, d'una quote-
part dea counmissaires : si d'une part le volume de travail s'ei 
trouvait réduit, il y avait en revanche unoins d'énergies dispo-
nibies pour accomplir ce travail. Il y a plus celo» Bluhme, 
chaque sous-commission compila, à partir du nombre liinité 
d'ouvrages dont alle disposait, so» propre Digeste, mais ce tra-
vail compartimenté impliqua nécessafrement un nombre frès 
dlevé de coincidences entra les trois sous-Digestes : anemie 
sous-colmLnissio» e» effet, en présence d'une certaine affirniation 
d'un auteur donné, n'était en menare de savoir si celle méme 
affirmatio», provenant d'un autre auteur, tom.berait sous les 
yeur d'une nutre ou de toutes les autres sous-commissions: 
dans le doute, il était donc nécessaire au de se renseiguer 
auprès de l'autre 'sous-eonvrnission, ou de dépouiller, ad &nav-
damtianv, tout ce qui était jugé utilisable, sauf à le sari1ler au 
eours dea séances plénièies. Mais dans le premier cas, o» aixrait 
pratiquement fait retour à un système de travail colleetif, et 
non isolé ; dans le second cas, o» avirait effectné, disons 30 % 
de transcriptions en plus : d'oli un énorme gaspillage de tempe, 
d'énevgies et de parchemin, ce qui aurait plus cju'annuié les 
avantages du travail « pur équipes ». 

Mais plusieurs autres considérations entrent lei e» jeu contre 
l'hypothèse de Bluhme. Celle-ci n'explique pas entra autres la, 
raison pour laquelle de larges fragments dea ouvrages ad eciic-

tunz fiirent versés li la masse sabinienue. On pourvait sans 
doute en voir l'explication dans le fait que ces fragments 
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avaieut tralt k des matières caractériztiques des ouvrages ad 
1iwm.; mais ce serai± prcisément heurter contre l'hypo-

thèse de Blnlime, selon laquelle le travail de fusion des frag-
ments ad Sabiìn,uni et des fragments eorrespondants ad edia-
tum était réservé aux séances finales de la commission pl& 
nière. Il exi.ste d'nutre part une autre singularité que n'ex-
plichue pas Phypothèse de Blub.me, à savofr le fait que la com-
mission papinianiemie ne se vit attribuer que 292 ouvrages, 
còntre 576 1/2 à la commission sabinienne et 579 1/2 à la com-
mission édietale. Il est vrai que la commission papinianienne 
s'occupa, toujours selon l'hypotlièse de Bluhme, également de 
l'appeidix, mais cette quatrilme masse exigué fut constituée, 
selon Bluhme lui-mme, à l'aide d'ouvrages découverts après 
la mise en train des travaux de dépouiilement, de sorte qu'il 
et-été impossible de prévoir, lors de la distribution dii travail, 
si clic aurait été attribnée à la sous-commission papinianienne 
ou à quelque autre sous-commission. Iinpossible d'an-tre part, 
pour justifiier la part Adulte de besogne qui échut i. la com-
mission papinianienne, d'allégaer qu'on ne disposait pas d'un 
nombre suffisant d'ouvrages à attribuer rat-ione matariac à la-
di-te commission, car les masses sabinienne et édietale présen-
tent de nombreux ouvrages (et notamment des libri singularea) 
qui pouvaient fort bien faire partie de la masse papinianienne. 

L'hypothèse de Biulime est .trop solidement accréditée pour,  
qu'on piiisse passer sons silence d'autres argunienta, qui co 
tribuent à l'amoundrir. Je rappellerai tout d'abord un fait bien 
connu: à savoir que les Poteriares de Labeo réélabors par 
Javolenus Pricus paraissent provenir, d'après la compilation, 
de deux éditions différentes: l'une, intitulde « Iavoleai libri 
ex poaterioribus Labeoais », qui fait partie de la. masse sabi-
nienne, et l'autre, qui a pour titre « Labeonir 'ibri poaterio-
rum a lavolemo epitoinatormss », qui fait partie de l'appendux. 
Or bien, en supposant que la première édition fut confiée à la 
sous-commission sabinienne, il y a 11cm de se demauder pour-
quoi la nième sous-commission ne se vit pas également confler 
la seconde édition. En cherclier le motif dans le fait que Tn-
bonien ne pntt connaissance de la seconde édition qu'après 
l'ouverture des travaux et qm'il ne voulut pas après coup sur- 
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charger de besogne la sous-commission sabinienne, impliquerait 
que le quaestor Sacri Paiatii manquait de logique et de sénieux. 
Vouloir prétendre que Tnibonien oublia le fait que Ventre édi-
tion des Posteriores était déjà aux mains de la sous-commission 
sabinienne, impliqucrait qu'il n'avait pas sons la mali' les mdcx 
des ouvrages composant les différentes masses, alors que Ro-
tondi a démontré, en admettant que cela fùt nécessaire, qu'un 
indes, des différentes masses était li la disposition de Tribo-
nien dès le début des travaux. 

Venons-en enfin à 1'Imd&o Floramtinua. Gomme oii sait, il ne 
fait clairement état que des ouvrages de l'appeiediw, tandis 
que, pour ce qui est dea ouvrages appartenant aux autree mas-
ses, l'Index en inclique quelques-uus qui n'ont pas été dépouillés, 
alora que d'autres u'y figurent pas qui ont été dépouillés. 
Comme nous l'avons vu, il est hors de doute que l'Indew a été 
rédigé d'après les neanaae et non d'après l'inuvre dfinitive 
mais comment expliquer ces anomalies ' Si nous admettions, 
avec Blnhme et Rotondi, que l'Index fut rédigé en coordon-
naut les in4ioes des ouvrages confiés aux sous-eoxumissiona, 
nous devrions supposer que les coxnrnissafres furent si étourdis 
qu'ils oublièrent de buffer les ouvrages non utiisés et d'insérer 
la mention des ouvrages utilisés dans un second temps. Mais 
il y a plus. Comme je l'al dit, certains ouvrages qui out été usi-
Hais pour la compilation dea Di9e&ta, ne sont pas mention-
nées dans l'Imdex : l'hypothèse que les commissaires n'aient 
pris connaissance 4e cea ouvrages qu% mmc époque postérieure 
à l'établissernent des massae et des listes conrespondantes, n'en-
plique pas le phénomèue, car les ouvrages non mentionnés dans 
l'Ituiea, Ploreatimvs appartiennent tous aux masses sabinienne, 
édietale et papinianienne, alore que, selon la tliéonie mme de 
Bhuhme, elles auvalent clft faire partie de l'appeeuliw en tant 
qu'ouvrages de la dernière heure. 

4. - Nous voici done à examiner les autres bhéonies. Pour 
piiis d'un motif, notre marche va ètre idi plus rapide. 

(b) Une hypothèse clifférente conccrnant la méthodc de tra-
vail des commissaires justinianiens a été avancée réceinment 
par Ambrosino. Selon celui-ci, chaque membre de la cominis- 

1 
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sion présidée par Tribonien dpouila pour sa part un ceittin 
nombre d'ourrages, en dieposant les fragments dune certains 
tituli des Digcste qui lui araient été spécialement confls. 

Cette -hypothèse d'Ambrosino rise, de tonte évidenee, ìt cnr-
monter les objecti'ons que soalève la théorie de Blixhme én ce 
qui concerne le problèmes des eoincidences. Selon Azubro-
sino, la question n'était pas de rédiger séparément trois, quatre 
on dix petita Digestee ; mais il s'agissait, pour les 17 mem-
-bres de la colmnission tri-bonianienne, de rédiger eliacun 1/17' 
de l'ouvrage la commission plénière avait la charge de prépa-
rer mtnutieusement le trami], et bien entendu, mie fois celui-ci 
achevé, d'effeetuer les soudures nécessaires partant, anemie 
coincideuce possible entre lei fragments sleetionnés par deux 
ou plusieuis eommissaires, pour la bonne raison que chaque 
conimissaire s'oceupait d'un secteur déterminé des Digestea. 

Je ne saurale dire si-  la méthode de travail imaginée par 
Ambrosino aurait rellement eu pour résultat de hdter le tra-
mail de compilation dei Panteetes, et si cile perniet, paitaut, 
de rsoudre le problème que nous nous sommee posé. Je crains 
mme que cette méthode d'opérations - commissione plénières 

caractère préparatoire, travaux exécutés isolément, séances 
plénières destines à coordonner le tout - aurait dterminé 
un ralentissement dane le travail de compilation. Quòi qu'il 
en soit, le motif essentiel pcur lequel la théorie cl'Ambrosino 
ne pent étre aceneihie est qu'elle est su eonflit aree le postu-
lat n0  4 de notre enqu&te à saroir le fait que le matériel dé-
poufflé en ree de la rédaction des Digesta provient en tout et 
pour tout de quatre massae cUfférentes d'ouvrages juridiques 
classiques. 	 - 

(e) Va que l'hypothèse de la divisiou da travail ne suffit pas 
à expliquer la rapiclité de la compilation, - nous roici forcément 
amenés à en forxxiuler mie autre : à savoir que les commissairee 
tribonianiene auraient ntil.isé, du moine en partie, de précé-
dentes compilatious è. la chaine de i-ura. 

C'est dans cette vole que se sont engagés, bien qu'à trarere 
mie méthode différente, Hotman et Peters. Le premier a sou-
tenti, d'une faon un peu trop radicale il est mmi, que les Di-
ge8ta. Instiniani n'étaient autre que la reproduction, - aree re- 

touches et iaterpolations diveises, d'une compilation privée 
antérieiire. Cette théorie, comme on sait, provoque mie mémo- 

- rable levée de boucliers. Quant à Peters, il a conjecturé, li tra-
vere une exposition remarquablement alerte et pénétrante, que 

les Digesta- avaient déià été bel et -bien compilés, au ye siècle 

après J.-C., pur un chercheur solitaire (qui avait peut-ètre re-
cueilhi la succession de toute tue série de demanciers) d'après 
la méthode de répartition en masses chère è. Bluhme : les com-
miesaimes justinianieus assujnèrent la tè.cbe, toujours d'après 
Peters, de rétisev la compilation piivée antérieure, en l'étof-

fant è. l'aide des ouvrages de l'tvppeìul-ix, les senis ouvrages qui 

figurent tous txès exactement dune l'Indeaì Floreatimss. 
Mais l'obstacle insurmontable contre lequel vient buter l'hy-

pothèse du Pr&ligeste, en dépit de la magistrale exposition de 
Peters, est représenté cette fois-ci par le postulat n i de notre 

enqute: è. saroir le témoignage sane doute excessif, mais fon-
damentalement vrai, de Justinien. 11 serait snrprenaut, entra-
ord.inaire, inous, qu'un si veste et si important prédigeste, s'il 
avait existil, n'eùt laissé aucune truce. Il est en tous cas ah-
sarde, impossible d'en admettre l'enisteuce, car cela reviendrait 

è. taxer Justinien de menteur, puiscjne Justinien ne fait anemie 
niention de ce pr&ligeste. D'autre part, Peters n'est pas è. mme 

d'expliquer pour quel motif le seni cliercheur isolé, auteur de 
son Prédigeste, aurait suiri la méthode de la iépartition en 
masses des ouvrages è. dépouiller. Un chercheur solitaire aurait 

évideminent adopté le système consistaìit è. choisir un texte de 

base (par exemple les libri ad ed.iotuns d'Ulpien), qu'il aurait 

émonclé et par la suite étoffé è. l'aide d'autres ouvrages jan-
diques ; ou bien, il aurait divisé les ouvrages, ou lei libri, qui 

lui avalent été attribués ratio-ne ,nateriae,. selon les sujets qu'il 

avait déeidé de traiter, en tirant de cee ouvrages autant de 
groupes de frngmeuts qu'il y avait de sujets; mais il n'aurait 
pas songé, è. mon arie, è. préparer trois choix diffreats de 

• textes, pour les fondre ensuite et les disposer en un tout orga

-

- 

nique.  
(d) Ainsi éliminée la possibilité d'un Pi'édigeste total (ou 

quasi total), on est naturellexnent amené è. se rabattre cnr 

l'hypothèse des Prédigestes partie.ls, autreuient dit è. supposer 
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que le travail des comioissairea jnsti.nianiens a été facilité de 
beaucoup par l'utilisation de précédentes compilations de iiø'a. 
C'est la tlièse qu'ont embrassée (chacun à sa manière et, je 
voudrais dire, selon sec inelinationg particu1ires) un groupe 
d'émiuents chercheurs coniemporaune: MM. ArangioRuiz, 
de Francisei, Albertario, Co]iunet. Avant de passer à l'examen 
particulier de ces hypothèses, qu'il me soit permis d'affimner 
que nona soimnes eertainemen-t ici dans la bonne voie en vue 
de la solution dii problème 2oncernant la méthode de compi-
lation des Digesta hii8iinia4. 

Personneliement, je ne vois pas d'autre chemin à suivre. Les 
commissaires tribonianjens utilisèrent domi de preédentes 
compilations scolaires. D'aecor1. Mais il y a lieu de se deman-
der en ontre: dans quel seas en usèrent-f[s, et comment, et 
dans quellee limites? 

De nombreun chercheurs de notre époque ont cléjà démontré, 
en plusieurs occasione, que tel ou tel titre des Digestes pro-
ient, selon toute probabilit, d'une petite compilation ad hoc, 

dont les commissairea tribonianiene oii dee chercheurs prc-
dents durerit tenir conipte. Mais ces démonstrations qui intd-
ressent dea points extrmement limités, pour convaincantez 
qu'elles soient, ne touchent pas le fond dii problème, qui con-
cerne la compilation de la presque totalité des Digeata - à sa-
voir les 9/10101  qui restent. 

Examinone domi les récentes hypothèses qui out été propo 
sées en vue de la solution dii problème. 

(e) Selon Arangio-Euiz, il faut tenui compte de ce que Justi-
nien atteste dans la constituuion Onenem., au sujet dea matiè-
res d'enseignement (je dirai: mieux : des ouvrages au pro-
gramme) dea éeoles orientale: de dioit enigées avant I'époque 
de la compilation dii Digeste. Les étudiants en droit cles 4 an-
nées de cours avaient à étudier - mais seulement en partie et 
sane aucuLn ordre - sii libri (c'eat-à-dire sii compilations eco-
laires), qui comprenaient plus précisément: le: hiititiition,es 
de Galu:, me première pars lequin)  une pars de judieiis, une 
pars de rebus, quatre unonographies cii matière de muriage, 
de tutele et de testamenta (ibri 8ingwlares de re uwo-ria, de 
tutetis, de testw,neaiis, de 7.egatis), un ehoix de respom:a de 
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Papiuiien et de Paulus. L'exacte identi&ation des sii compi-
lations offrirait matière à diseussion, mais ce n'est point lei 
le moment de s'y .arrter. Suirona Arangio-Ruiz dans son hy-
pothèse. 11 est pr&bable, dit-il, que ces sii compilations sco-
laires composèrent le matériel de base de nos coxnpilatetrrs, et 
constitnèrent cii particulier le noyan dea Prota, de la pars de 
iudiciis et de la pars de rebus des Digestee, cest-à-dire le noyau 
dea 19 premiare livree de la grande coxnpilation: ce qui amène 
à conclure qu'un quart du barai itut aunsi épargné aux coni-
niissaires tribonianiens. 

L'hypothèse d'Arangio-Ruiz, comme toutes les théories de 
l'éuninent juriste, est hautement suggestive et s&Iuiaante. Une 
hypothèse approchante a été formulée par un autre juriste de 
taffie : de Francisci. Mais cii vérité, trop nombreuses et trop 
grave: sont les objections qu'elle soulève. 

En premier lieu, il faut dire que la théorie d'.&rangio-Buiz 
est en conit aree le postulat n° 4 de notre enquéte : le p0:-
tulat dea macses de Bhuhme. Les matériaux dépouillés en ne 
de la réclaction dee 19 premier: livree de: Digestes pai-aissènt 
provenir, d'après l'enquéte de Bluhnie, de 4 groupes différents 
ce qui ne s'accorde guère aree l'affirmation selon laqnelle il: 
auraient aix contraire été tirés de dciii ou buie vulgaires com-
pilations scolaires, ayant trait chacune à un groupe de matiè-
rea. Pour échapper à cette objection, que . d'autres avaient déjà 
entrevue, Arangio-Ruiz a esquissé Fide d'après laquelle le: 
compilations scolaires pr&justunieunes mise: à proflt par les 
comniissaixes tri.bonianiens auraient été incorporées aux mas-
se: sabunienne et édictale. Qu'il me soit permis d'objeeter que 
le remècle est pire que le mal. Si Fon veut soutenfr en efiet 
que les masse: sabinienne et édictale avaient été eonstituées, 
di moine dans leur charpente, à l'aide des compilations eco-
laires qui traitaient la matière de: 19 premiers libri dii Di-
geste, on en vient à nier implicitement que les masse: sabi-
nienne et édictale aient égaleunent contribué à alimenter le: 
libri suivants des Pandectes ; ce qui n'est pas. Si l'on tient 
au contrafre que lesdites masse: sabiniexine et édictale compre-
naient également le: compilations scolaires précédentes, à còté 
dea autres ouvnages juridiques classiques, et que ces compila- 
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tious furent utilisées en particulier pour la rédaction dea 19 
premiers libri des Pandectes, on en vient à réduiie de bien pen 
le volume de travail des piétendues sous-commissions sabi-
nienne et &lictale : ce qui est ma foi possible, mais ne permet 
guère de surmonter la difficulté représentée par le second pos-
tulat de notre euquéte, à sav1r l'impossibiité d'mie compila-
tion effectuée dans le seul espace de 4 ans. 

Mais la thèse d'Arangio-Euiz appelle d'autres objeetions. 
Il convient, je pense, de dissiper une &jnivoque qui a influencé 
tonte la doctrine postérieure. On ne saurait admettre que les 
compilations scolabee précédentes, mentionnées par Justinien 
dans la constitution Omnem, ient été directement utiisées 
par les commissaires tribonianiens pour la rédaction d'un cer-
tain nombre de livree des Digestes. Et ce pour une raison très 
siinple, à savoir que Justinien, à propos de ces compilations 
scolaires, dit très elairement qu'il s'agissait de compilations 
fort quelconques et clésordonnées, dont l'utilité était pratique-
ment nulle. ftit-ce dans le cadre de l'enseignement scolaire. 
Partant, on peut aller jusqu'i admettre que cee compilateurs 
aient pu reprsenter un mocIle, im canevac pour les commis-
saires justiuianiens mais qri'elles aient été pour aùìsi dire 
transposées telles quelles dais certains libri du Digeste, et 
aient de ce f alt r&luit la beoogne de la commission préside 
par Tribonien, cela n'est guère acceptable, au moine à mon avic./ 

(f) &lbertario a ftuement discerné les critiques qu'on pou-
vait adresser à la thèse d'Arangio-Ruiz en invoquant les mas 
ses de Bluhme, et a cherché à éviter ccc critiques, en forinu 
lant une hypothèse quelque pen différente. Les compilations 
scolai.res byzantines, dont parle Justinien dans la conetitu-
tion Omnem, représentaiexit djà un tout organique correspon-
dant à la charpente dea Iustttutioìoes et dea Digesta. Àiber-
tario prcise plus particulièrement, que les cunq libri à l'enclu-
sion dea Inctitutioaes de Gaius formaient, tous .ensemble, un 
Prédigeste que les commissaires triboziianiens utilisèrent com-
me matériel de base: le travail de cee commissaires consista 
plus piécisément à étoffer le Prédigeste à l'aide de citations 
puisées méme chez dea juristes qui ne faisalent pas partie dii 
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groupe dea «cinq » de la loi dite des citations, émanée de 
Valentinien III en Pan 426. 

Mais, pour son malheur, Aibertario est tombé de Oliarybde 
cii Scylla. Si par son hypothèse il a pio éviter les objections 
que soulève la thèse d'Arangio-Ruiz, il n'a pas réussi pour 
nutant io se soustraire aux critiqnes qu'a suseitées la théorie 
de Peters. De fait, en adxnettant que le Prédigeste iuvoqué par 
Albertario Mt ordonné selon le système dea masses, on volt se 
poser ici le mème problème soulevé par le Prédigeste dont pane 
Peters : comment jusfifter la présenee dea trois massae de tex-
tes pour une compilation conque et rddigée comme un tout orga-
nique ? 

(g) Venons-en, enftn, io (Joilinet, dont la théonie a d'ailleurs 
été publiée après sa mont et k l'état manifeste d'ébauche : cile 
doit dtre partant accueiilie sons bénéce d'iuventaire. Collinet 
a résolument rejeté la thèse de l'unique Prédigeste, accueil-
1ant l'hypothèse de Biulime concernant les trois sous-commis-
sbus; et pour expliquer la napidité des travaux, il a soutenu 
que les 3 sous.comxnissions utilisèrent largeiuent les cix libri 
de l'éeole byzantine, d'après la répartition suivante : io la sons-
ommission sabunienne, les Instit,utioaes de Gaiuc et les 4 inono-

graphies de re uworits, de t'wtelie, de teetanoemtis et de legatie; 
à la sous-commission édictaie, la prima pare leguin, la pare de 
indiciis et la pare de rebus;; à la sous-commission papinienne, 
les responsa de Papinien et de Pani. Le travail propreinent dit 
dea commissaires tnibonianiens consista essentiellement io com-
plétcr le maténiel dea sex libri io l'aide de fragments puiss au 
vaste répertoire de citationc et de commentaires insérés dans 
ccc fragments par l'còle bycantine ; il consista en ontre - 
ajouterons-nous - io utiliser les ouvrages de l'appendix et io 
remanier les textes tant au point de vue dii fond que de la 
forme. 

Il est hors de doute que la thèse de Coilinet, que nous venous 
de résumer, marque un réel progrès aux fine de notre enquète. 
Qollinet a eu en effet le mérite d'avoir compnis que le seul 
moyeu d'admettre l'hypothèse d'une utilleation, de la part dea 
commissaires tnibonianiens, de compilations junidiques ant& 
lien ree, consiste io faire correspondre lesditee compilations pré- 
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nstiniennes avec les masses de Blu]ime. Bien moine convain-
cante est par contre l'identifleation des trois compilations sco-
laires avec les sex libri mentionnés par ustinien. Pasce encore 
pour ce qui est de l'ideutité des responsa (de Papinien et de 
Paul) et de la masse papinianienne, mais souiignons encore une 
fois qu'on ne peut identifler les masses sabinienne et édictale avee 
les autres compilations scolaires dont perle Fustinien, sons peine 
d'enfreindre le postulat »0 4 de notre enqite. E» premier lieu7  il 
est I ort douteux que l'identifleation des rea' libri soit celle-là 
méme opérée par Collinet plus convaineante, parce que plus net-
tement conforme à la lettre del déclaratious de Justinien, nous 
parait celle effectuée par Arangio-Ruiz (liber I, les institu-
tioner de Gaius ; liber 110,  la 3rémière pars ie9um ; liber 1110, 
la pars de iudiciis ; liber IV", la pars de rebus ; liber V0, lea 
quatre monograpMes ; liber vie,  les responso. de Papinien et de 
Paui). Mais je ne m'attarderai pas cnr ce point. Mème à rou-
loir accepter l'identiftcation cles sex libri proposée par Colli-
net, il resto li dire que les 4 premiers libri n'ont pas trait à 
l'enaembie de la matière des Digesta, mais seulement à uno 
partie ; en outre, la iépartition de cee libri e» deur secteurs ne 
fait que compliquer le problème et rend encore plus inCOmpa-
tibie l'hypothèse -de Collinet avec le postulat dee masses de 
Biulime, amai qu'avee le postulat selon lequel chaque masse de 
Biulime aurait trait à l'ensembie de la inatire des Digesta, et. 
non seulement à une partie. 

Les linaites dans lesquelles la théorie de Collinet peut ètre 
raisonnabiement accuelilie sont les suivaiites les commissai-
ree de Tribonien utilisèrent les rea' libri coniine un canevas, en 
mèine temps que comme un fonda utile de citations et de réf& 
renees ; mais le travaii de compilation ne fut pas eectué 
d'après les rea' libri, mais e» utiisant des ouvrages juridiques 
classiques totalement différents et indépendartts. Si ce n'est 
qu'on retombe par là dans l'hypothèse de Blulime, à savoir celle 
cles sons-commissione qui se eliargrent chacune de dépouiller 
un groupe d'ouvrages, et o» en vient amai à buter, du moina 
e» partie, contre les objections pie soulève l'hypothèse de 
Blulame. 
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• 5. - L'analyse critique des théories concernant la méthode 
de compilation dea Digesta justinianiens amène done à con- 
dure qu'aucune d'entre eiles n'est acceptable, du moins dans 
sa totalité. Toutefois, eertaines parmi cee théories ménagent, 
comme nous i'avona vii, plus d'une ouverture •vera la solution 
du problème. 

Proposons-nous donc, avant de poursuivre, de préciser isa 
éléments atilisabies que nous offrent les thdories formulées 
jusqu'ici. 	- 

(1) La ceule faon d'expliquer la rapidité de i» compilation 
consiste, semble-t-il, à admettre que les eonimissaires tribouia-
niens nient utilisé de précédentes compilations de matériel juri-
dique. Tout ce qua nous enseignent, a» sujet de la jurispru-
dence postclassique, les Tituli ex- corpore Ulpia-ni, les Fra g-
menta Vaticana jusqu'aux rea' libri mentionnés par Justinien, 
rend hautement vraisembiable l'hypotbèse que le monde post-
classique, tant occidental -qu'oriental, était plebi de compila-
tions à la chaine de inra, plus ou moine vastes. 

(2) Les rea' libri nientionnés dans la constitution Om,neni., 
mème s'il est à exclure qu'ils aient formé la charpente des 
Digesta, durent certainement représenter un premier modèle 
pour les commissaires justinianiens. En outre, 118 mmc don-
nent une iclée de la manière dont étaient organisées, dans 
l'Orient préjustinianien, les compilations à la chaine de iura. 
Il y e» avait de trois types exposés élémentaires, dont le ma-
nuel de Gaius offrait le parfait modèle ; exposés systématiques, 
qui ont insiiird  la première para leguni, dans la pars iudiciis, 
dans la jars de rebus et dans les quatre libri .eimgulares ; enfin 
exposés de cas d'espèce, représentés par des recueils de rea-
pausa, dus notamment à Papinien et à Gaius. 

(3) Ce dernier type de compilations, en usage dans les écoles 
postclassiques, nous éclaire au sujet de cotte masse papipia-
nienne décoiiverte par Bluhme. Il devait s'agir évidemment 
d'une compilation de recponra et quacationer de Papinien, l'aul, 
Modesti» et autres, ultérieurement farcie de citatio»s, et qui 
tait établie celo» le système des raspo-usa- de Papinien, c'est-à-

dire, e» substance, le système édictal. E» cl'antres termei, il 
est clair pie les commiesaires ont eu à leur disposition une 
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sorte de Prédigeste traitant ile cas d'espèce, Prdigeste axé 
tout eutier sur l'uvre de Papinien, et que les commissairea 
out utiisé au far et à mesue de la compilation de chaque 
titre. Le fait que la masse papinianienne ft im Prédigeste 
justifie ses dimeusions réduites par rapport aux deni autre 
masses. L'identité approximative entre la masse papinianienne 
et le sixième (ou le cinquième et le sixièine) des sex libri men-
tionnés par Justinien s'expliqne non moins aisément, si Fon 
songe que, selon la constitution Omaem. les étudiants en droit 
des: écoles pr&justiniennes consnitaient le livre (ou les livrea) 
dea re8pom8a en dernier lieu, et de leur propre initiative, à titre 
de révision de la matière et sa rue de parfaire leurs connais-
sances. 

(4) Point de correspondance par contre, coxnme on sait, entae 
lessew libri et les masses de Blahme en ce qui concerne les cinq 
premiers Libri (on les quatre premiers) les masses de Blahme 
avaient trait chacune à l'ensenible de la matière da droit selon 
l'oi'dre de l'edictuim perpetnuia, taudis que les quatre premiere 
libri (ou les cinq premiers) coxjcernaient c-hacun un chapitre de 
cette matière. Mais, en adinettant que la masse papinianienne 
n'était autre qu'un Prédigeste de cas d'espèce, on est inévita-
biement amené IL supposer que les masses sabinienne et édictale 
représentaient ellès aussi deur petita Prédigestes, c'est-IL-dire 
devix compilations de iura étsblies selon le système de l'odio-
tm pepet6urn. 

En bref, ma thse se ramène IL ceci les conrmissiros trTho-
t.ia4ens troali7jreat d'après trois compitatiors de i u r a., 
oorresp&adamt atto masses sa.biaiomie, édictoLe et pa.piuia.-
aiene, los oomptétaat à l'aide des ouvrages de l'e p p e n di s 
et apportant atto teste8 les retouohes nécessaires afin de les 
adapter au droit en vigueur. Ce qui, tout en expliquant la rapi-
dité de la compilation, se conciie également aree les postu-
lats n° 3, 4, 5 et 6 de notre enquéte. 

6. - Je prévois d'ores et djIL l'objection qu'on souièvera IL 

l'encontre de mon hypothèse, IL savoir qu'elle contraste aree 
le premier poatulat de notre enquILte, en ce qu'elle dément l'af-
firmation de Justinien, selon laquelle les comniissaires tribo- 
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nianiens s'appliquèrent d'une manière effective et assidue IL 

l'élaboration des textes classiques. Mais, à y bien réfléehir, l'hy-
pothèse que j'ai avancée ne mérite guère cette eritique. Selon 
ladite hypotlièse, les commissai.res justinianiefls utiisèreat, 
pour leur travail de compilation, pour ainsi dire trois produits 
semi-fabriqués, qu'il failut utiiser avec discernement et eom-
pléter su me d'une élaboration organique. Je pense e» effet que 
isa trois Prédigestes clont j'ai supposé l'enistence, tous ordon-
ués selon le système de l'edietuna, se différenciaient en. ceci : le 
Prédigeste papinianien possédait le caractère déjIL signalé (Pré-
digeste traitaut de cas d'espèce) ; le Prédigeste édictal était 
un traité de droit romain eomposé d'après les libri ad ecliatuni 
d'Ulpien, largement complétés IL l'aide d'autres libri ad odio-
tum et d'autres ouvrages du inme anteur et d'autres eneore 
enfin, le Prédigeste sabinien était un traité de droit romain 
récligé d'après les libri ad &sbinuen d'Ulpien et de Pani, eom-
plétés IL l'aide dea Digesta de Julien, amai qua de différents 
ouvrages dea mmes et d'autres auteurs. Bref, il s'agit de troia 
clrrestomaliiies de iura, qui offraient, IL propos dea mémes su-
jets, un choix de doetrines juridiques classiques, selon la tra-
dition de Sabinus, selon la tradition édictal.e et selon la tradi-
tion des cas d'espèce. tue eonflrmation partielle de mon hypo-
thèse quaut IL l'existence possible de chrestomathies de tradi-
tion sabiniernie au corna de la période post-classique nous est 
fournie par les &lzolia Tin4sitica. 

Mo» hypothèse est en mesure d'expliquer d'une manière satis-
faisante les caractéristiques qui nous surprenuent le plus dans 
1'Index Fioreatinus des Pandectes. Pourquoi cet Index ne fait-
il pas état de certains ouvrages qui ont été effectivement utili-
sés, et pourquoi y figurent par contre des ouvrages qui n'ont 
pas été mis IL proflt par les compilateura? Pour une raison 
bien simple 1'Indew dea Digestea fut rédigé d'après les imdiee 

dea nsassae et ceni-ci présentaient déjà dea erreurs duna un 
sens on dans l'autre, erreurs qui se sont vériflées IL dea époques 
et dans des occasious différentes par suite dea avatars qu'avait 
subi chaque Prédigeste. 

Dresser un mdcx exaet d'après trois indices présentant des 
erreurs d'ordre différent aurait été humainement liupossible, 



II i- c'est ce qui explique que l'Imdew Foreutinia présente dea 
inexactitudes, sanI en ce qui concerne les ouvrages clout I alt 
état l'ÀppencUv, ouvrages rée]lerneut et directeznent utilisés 
par les eommiseafres tr'bonianienz. 

7. - En conclusion, je ne eroie pas à l'hypothèse de la répar-
tition dea eoinmissajres tri.bcnianjens en troia sous-cominis-
siona. Je pense pie le travail des commissaires justinianiens 
fut effectué en commun, aussi bien dans la phase préparatoire - 
pie dama la pliase d'exécution proprement dite, sanI à eoner, 
selon les exigeuces, dea attributiona spéciales à tel ou tel 
inembre. Il est elair, à mon avis, pie les commiasairea adop-
tèrent comme teite de base la ,compilation édictale, laqueUe 
a'appuyait à soci tour sur les libri ad adActwim d'tflpien, et qu'ils 
s'occupèrent, au coi]rs dea travanx, de la retoncher on de-la 
complter à l'alde dea deux autrea compilatione et dea ouvrages 
de l'appemdia. 

Par MARLTAN Hoavr, 

Pro j'eeur & la Faoulté de Droit de Zagreb. 

En parlant dea aspects politiques dea codificationa romainea, 
je n'aborderai dama cette courte eommunicatiou que les codi-
flcatiòns au sens stricte, c'est-à-dire la loi des XII Tabies et la 
coii1eation de Justinien. C'est la valutation de cette derntère 
au point de vue politique qui attirera spécialement notre 
attention. 

Pour déceler les bnts politiques dea codifications, il faut, 
sana docite, suivre leur genèse. Je ne puis et ne veux pas trai-
tértoutes les questions et opinions, controversées encore en 
partie, traitées djà dans dea études innombrables eonsacrées 
ux origines et méthodes qui ont présidé à la composition dea 

cocliflcaiions romainea. Je veux plutt suivre dans une esqùisse 
rapide et toute fragmentaire les grandea lignee de la poli-
tique, snrtout de la politique impériale coucernant la forma-
tion du droit qui 'aboutit à la codification de Justinien. Je 
ù'ai pas la prétention d'apporter dee données nonvellea, et je 
• velii plutòt souligner seulenient quelqnes données d'ordre plus 
général qui peuvent étre utiles pour la compi-éhension et Pap-
préciation de l'rnuvre législative de Justinien. 
• Jetons d'abord un coup d'eail sur la première codifleation 
romaine des XII Tabies. Nona possédons tonte une légende 
sur sa genèae à sur les buts politiques qui suscitaient sa com-
pòsition. Ces renseignemente contiennent, quant aux raisous 
politiques, plus de vrité et plus de sineérité que les longues 
constitutions de Justinien sur la confection de ses ceuvres 
législatives. La légende sur les influenees des codications 
grecques sembie étre attestée par le contenu et per les métho- 
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